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Autorité Contractante: 

 

(L’autorité contractante est la 

personne à qui il faut adresser les 

questions et commentaires au sujet 

du présent document. 

Nom Oliver Librada  

No de 

téléphone 

(343) 542-8460 

Courriel Oliver.Librada@SPC-spc.gc.ca      

Adresse 

postale 

180 Kent, 13th Floor 

Ottawa, Ontario 

K1P 5P5 

Date et heure de clôture Date et heure  
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services 
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Oliver.Librada@SPC-spc.gc.ca     
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Demande de proposition 
 

Routeur de Fournisseur (P) et périphérie du fournisseur (PE) 
AMENDEMENT 012 

 
Cet amendement vise à : 
 
- mettre à jour Clauses et conditions uniformisées 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------   
 
Modification 013 
 
dans la partie 6 Clauses du contrat subséquent, section 6.5 Livraison ; SUPPRIMER dans son intégralité et 
REMPLACER par ce qui suit ;  
 
 
6.5 Livraison 
 

La livraison initiale porte uniquement sur les quantités indiquées à l'annexe B, colonne F. 
 
Tous les produits livrables doivent être reçus au plus tard le 31 mars 2023, soit la date de livraison ferme 
indiquée dans la soumission qui a donné lieu à l'adjudication du présent contrat.  
 
Si la date de livraison ferme est le 31 mars 2023, l'entrepreneur doit s'assurer de communiquer avec les 
autorités de livraison appropriées au plus tard 48 heures avant la livraison pour prendre les dispositions 
nécessaires pour la livraison du 31 mars.  
 
Si la livraison n'est pas effectuée par l'entrepreneur au plus tard à 23 h 59 le 31 mars 2023, le Canada 
peut, à sa seule discrétion :  
 
a) refuser la livraison (ce qui peut impliquer le renvoi de l’expédition à l’entrepreneur à ses seuls 

frais) et résilier le contrat pour défaut, sans offrir la possibilité de remédier à la situation 
 

b) Annexe C - Énoncé des exigences 
 

Si le soumissionnaire/fournisseur ne satisfait pas aux exigences de l'annexe C - point 3.26 dans les 
15 mois suivant l'attribution du contrat, le Canada se réserve le droit de ne pas procéder à 
l'acquisition des autres éléments de la solution proposée, comme le prévoit le contrat. Le Canada 
se réserve le droit de refuser les livraisons en attente déjà effectuées sans obligation d'indemniser 
financièrement l'entrepreneur. Le Canada se réserve également le droit de résilier le contrat et de 
conclure un contrat avec le soumissionnaire dont la proposition a été évaluée comme étant la 
meilleure suivante. 

 
  

 
 
 
 

TOUTES LES AUTRES CONDITIONS GÉNÉRALES RESTENT LES MÊMES 


